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(54)  Contact  électrique  à  lame  souple  pour  connecteur  électrique. 

(57)  Contact  électrique  femelle  comportant  au 
moins  une  lame  souple  allongée  axiale  et  écar- 
tée  de  l'axe  (A)  du  contact  et  déformable  élasti- 
quement  transversalement.  La  lame  souple  (6) 
présente  :  une  queue  (5)  encastrée  dans  un 
support  (2,  4)  ;  une  partie  de  contact  (7)  ;  une 
partie  intermédiaire  (8)  située  entre  les  parties 
de  queue  (5)  et  antérieure  de  contact  (7)  et 
ayant  une  courbure  longitudinale  de  grand 
rayon  et  sans  pliure,  pour  fléchir  élastiquement 
transversalement  ;  et  une  partie  à  inertie  réduite 
(10),  située  entre  les  parties  intermédiaire  et 
antérieure,  conférant  une  diminution  d'inertie 
apte  à  répartir  les  contraintes  sur  toute  la  lon- 
gueur  de  la  partie  intermédiaire  et  à  favoriser 
son  fléchissement  élastique  progressif  et  conti- 
nu  ;  les  parties  (5),  (7)  et  (8)  possèdent  une 
courbure  transversale  prédéterminée  leur 
conférant  une  raideur  souhaitée  ;  une  surface 
de  butée  (2a)  est  située  en  arrière  de  la  lame 
pour  maintenir  sa  déformation  dans  les  limites 
d'élasticité. 
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La  présente  invention  concerne  les  contacts  de 
type  femelle  pour  connecteur  électrique  comportant 
au  moins  une  lame  souple  allongée,  s'étendant  sen- 
siblement  axialement  en  étant  écartée  de  l'axe  du 
contact  et  déformable  élastiquement  transversale- 
ment  lors  de  l'introduction/extraction  d'un  contact  de 
type  mâle  associé. 

L'invention  vise  plus  particulièrement,  bien  que 
non  exclusivement,  des  contacts  de  connecteurs  des- 
tinés  à  des  applications  spatiales,  lesquels  contacts, 
compte  tenu  des  particularités  inhérentes  à  une  am- 
biance  spatiale  (vide,  apesanteur,  écarts  thermiques 
importants,  impossibilité  d'une  maintenance  correcti- 
ve),  doivent  satisfaire  à  des  exigences  de  grande  fia- 
bilité,  de  longue  durée  de  vie  et  de  réduction  aussi  im- 
portante  que  possible  des  efforts  d'insertion/extrac- 
tion. 

On  connaît  différents  contacts  du  type  précité, 
dits  à  douille  fendue,  dans  lesquels  la  structure  de  la 
douille  rend  difficile  la  maîtrise  de  l'effort  d'inser- 
tion/extraction,  notamment  en  raison  de  plages  de  to- 
lérances  trop  larges.  Il  est  ainsi  nécessaire  d'effectuer 
un  tri  des  contacts  pour  écarter  les  contacts  hors  nor- 
mes. 

En  outre,  les  contacts  à  lame  souple  actuellement 
réalisés  ne  présentent  pas  une  marge  de  sécurité  suf- 
fisante.  La  Demanderesse  a  pu  établir  que  cet  incon- 
vénient  résultait  directement  de  la  structure  et  du 
mode  de  fabrication  des  lames  souples  actuellement 
employées.  En  effet,  l'extrémité  de  contact  des  lames 
est  obtenue  par  pliage  d'une  pièce  métallique  initiale- 
ment  rectiligne  en  direction  longitudinale.  Lorsque 
l'extrémité  de  contact  est  élastiquement  sollicitée  ra- 
dialement  lors  des  opérations  d'insertion/extraction, 
cette  extrémité  de  contact  pivote  par  rapport  à  la  par- 
tie  de  fixation  au  niveau  de  la  pliure  qui  joue  le  rôle 
d'articulation.  Il  en  résulte  une  concentration  des 
contraintes  et  donc  une  fatigue  notable  du  métal  au  ni- 
veau  de  la  pliure  telles  que  le  coefficient  de  sécurité 
est  insuffisant  pour  certaines  applications  telles  que 
les  applications  spatiales. 

Par  ailleurs,  dans  un  contact  à  lame  souple  ainsi 
agencé,  seule  l'extrémité  de  contact  est  déplaçable  et 
elle  seule  détermine  (notamment  par  sa  longueur  et 
son  inclinaison)  l'effort  d'appui  sur  la  broche  du 
contact  mâle  avec  lequel  elle  est  appelée  à  coopérer  , 
et  donc  l'effort  d'insertion/extraction.  Le  reste  de  la 
lame  n'intervient  pas  dans  la  détermination  de  cet  ef- 
fort  et  il  en  résulte  une  trop  grande  rigidité  de  la  lame, 
considérée  dans  son  ensemble,  pour  qu'il  soit  possi- 
ble  d'obtenir  un  effort  d'insertion/extraction  aussi  fai- 
ble  que  celui  que  l'on  peut  souhaiter  pour  rendre  ai- 
sément  manoeuvrables  les  connecteurs  à  grand  ou 
très  grand  nombre  de  contacts. 

L'invention  a  donc  précisément  pour  objet  de  re- 
médier  aux  inconvénients  ci-dessus  exposés  des 
contacts  électriques  à  lame  souple  actuels  de  maniè- 
re  qu'ils  satisfassent  mieux  aux  diverses  exigences 

de  la  pratique  en  matière  de  fiabilité,  de  durée  de  vie 
et  de  valeur  de  l'effort  d'insertion/extraction,  en  parti- 
culier  pour  des  applications  spécifiques  telles  que  cel- 
les  impliquant  leur  usage  en  ambiance  spatiale. 

5  A  ces  fins,  l'invention  propose  un  contact  électri- 
que  de  type  femelle  pour  connecteur  électrique 
comportant  au  moins  une  lame  souple  allongée, 
s'étendant  sensiblement  axialement  en  étant  écartée 
de  l'axe  de  contact  et  déformable  élastiquement 

10  transversalement,  qui  étant  agencé  conformément  à 
l'invention  se  caractérise  essentiellement  en  ce  qu'il 
présente  : 

-  une  partie  de  queue  encastrée  dans  un  sup- 
port, 

15  -  une  partie  antérieure  de  contact,  située  en 
avant  de  la  partie  intermédiaire,  agencée  pour 
être  en  appui  contre  un  contact  de  type  mâle 
lorsque  celui-ci  est  introduit  dans  ledit  contact 
femelle, 

20  -  une  partie  intermédiaire,  située  entre  les  par- 
ties  de  queue  et  antérieure  de  contact,  qui  est 
courbée  longitudinalement  en  direction  de  l'axe 
du  contact  avec  une  courbure  de  grand  rayon 
sans  pliure,  et  apte  à  fléchir  élastiquement 

25  dans  le  sens  transversal  lors  de  l'introduction 
d'un  contact  de  type  mâle,  et 

-  une  partie  à  inertie  réduite,  située  entre  les  par- 
ties  intermédiaire  et  antérieure,  conférant  une 
diminution  d'inertie  apte  à  répartir  les  contrain- 

30  tes  sur  toute  la  longueur  de  la  partie  intermé- 
diaire  et  à  favoriser  un  fléchissement  élastique 
progressif  et  continu  de  ladite  partie  intermé- 
diaire  lorsque  la  lame  souple  coopère  avec  un 
contact  de  type  mâle, 

35  -  au  moins  les  parties  intermédiaire,  d'inertie  ré- 
duite  et  antérieure  possédant  une  courbure 
transversale  prédéterminée  leur  conférant  une 
raideur  souhaitée, 

et  en  ce  qu'il  comprend  en  outre  une  surface  de  butée 
40  située  en  arrière  de  la  lame  souple  (par  rapport  à  l'axe 

du  contact)  pour  limiter  la  déformation  transversale  de 
ladite  lame  et  la  maintenir  dans  les  limites  d'une  dé- 
formation  élastique. 

Avantageusement,  dans  un  mode  de  réalisation 
45  simple  de  la  lame  souple,  la  partie  à  inertie  réduite 

présente  une  largeur  plus  faible  que  la  largeur  des 
parties  intermédiaire  et  antérieure  qui  l'encadrent. 
Toujours  dans  le  même  but,  la  lame  souple  peut  pré- 
senter  une  épaisseur  sensiblement  constante  dans 

50  toutes  ses  parties  ;  il  est  alors  possible,  au  moins 
dans  certains  exemples  de  réalisation,  que  la  lame 
souple  dans  son  ensemble  soit  obtenue  à  partir  d'une 
feuille  de  métal. 

Toujours  dans  le  but  de  simplifier  la  fabrication 
55  des  palettes,  il  est  intéressant  que  la  courbure  trans- 

versale  de  la  lame  souple  soit  sensiblement  constan- 
te  au  moins  sur  toute  la  longueur  des  parties  intermé- 
diaire,  d'inertie  réduite  et  antérieure.  Cette  courbure 
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transversale  peut  alors  être  obtenue  par  une  techni- 
que  classique  de  cambrage  de  la  lame  prédécoupée 
dans  une  feuille  de  métal. 

Constituée  selon  l'invention,  chaque  lame  est  en 
mesure  de  présenterune  très  gravide  aptitude  à  la  dé- 
formation  élastique,  sans  cependant  qu'il  y  ait  une 
concentration  des  contraintes  dans  une  zone  particu- 
lière,  grâce  à  l'élimination  de  la  pliure  présente  dans 
les  lames  souples  de  contacts  antérieurs. 

La  limite  de  déformation  élastique  peut  être  ac- 
crue  par  l'emploi  d'un  cuproberyllium  traité  à  coeur  en 
tout  ou  partie,  ce  qui  reste  possible  dans  des  condi- 
tions  de  coût  acceptables  en  produisant  les  lames  à 
partir  d'une  bande  mince  de  cuproberyllium  découpée 
et  cambrée,  quelle  que  soit  la  solution  technologique 
(lames  individuelles  ou  groupées)  qui  est  adoptée. 

Grâce  à  ces  dispositions  répartissant  les 
contraintes  sur  toute  la  surface  de  la  pièce  en  évitant 
les  concentrations  de  contraintes  habituellement  ren- 
contrées,  on  observe  un  coefficient  de  sécurité  remar- 
quable,  supérieur  à  2,  entre  la  plage  d'utilisation  ha- 
bituelle  et  la  déformation  limite  de  la  zone  de  déforma- 
tion  permanente. 

Par  homothétie,  la  même  géométrie  s'applique  à 
une  large  plage  de  dimensions  de  contacts. 

Dans  un  mode  de  réalisation  préféré  qui  semble 
devoir  donner  satisfaction  pour  un  grand  nombre 
d'utilisations,  le  contact  comprend  en  outre  : 

-  un  corps  tubulaire  rigide  externe,  à  l'intérieur 
duquel  est  abritée  la  susdite  lame  souple,  la 
partie  de  la  surface  interne  dudit  corps  tubulai- 
re  située  en  arrière  de  la  lame  souple  consti- 
tuant  la  surface  de  butée  précitée, 

-  et  un  fût  intérieur  situé  dans  la  partie  arrière  du- 
dit  corps  tubulaire,  la  partie  de  queue  de  la 
lame  souple  étant  encastrée  entre  le  fût  et  le 
corps  tubulaire. 

Le  corps  tubulaire  et  le  fût  intérieur  peuvent  en 
pratique  être  solidarisés  l'un  à  l'autre  par  sertissage, 
et  la  partie  de  queue  des  lames  se  trouve  ainsi  blo- 
quée  entre  eux. 

Différentes  structures,  associées  à  différents  pro- 
cessus  de  fabrication,  peuvent  être  envisagées.  Ainsi, 
dans  un  premier  exemple  de  réalisation  possible,  on 
a  recours  à  des  palettes  réalisées  sous  forme  unitaire 
qui  sont  encastrées  par  leur  partie  de  queue  entre  le 
corps  tubulaire  et  le  fût  intérieur  et  leurs  parties  de 
queue  respectives  présentent  des  largeurs  telles 
qu'elles  entourent  le  fût  intérieur  en  étant  aboutées  la- 
téralement  les  unes  contre  les  autres.  Par  contre, 
dans  un  autre  exemple  de  réalisation  possible,  on  fait 
en  sorte  que  les  lames  souples  soient  réunies  en  une 
seule  pièce  constitutive  et  leurs  parties  de  queue  sont 
réunies  sous  forme  d'un  manchon  tubulaire  encastré 
entre  le  corps  tubulaire  et  le  fût  intérieur.  Dans  un  cas 
comme  dans  l'autre,  on  peut  prévoir  que  la  partie  de 
queue  présente  au  moins  une  saillie  radiale  dirigée 
vers  l'intérieur  et  engagée  dans  un  logement  du  fût  in- 

térieur  pour  procurer  sa  retenue  axiale. 
L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de  la 

description  détaillée  qui  suit  de  certains  modes  préfé- 
rés  de  réalisation  donnés  à  titre  d'exemples  purement 

5  illustratifs.  Dans  cette  description  on  se  réfère  aux 
dessins  ci-annexés  sur  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  diamétrale 
d'un  contact  à  trois  lames  souples  agencé 
conformément  à  l'invention  ; 

10  -  la  figure  2  est  une  vue  de  dessus  d'une  lame 
souple  unitaire  utilisée  dans  le  contact  de  la  fi- 
gure  1; 

-  les  figures  3  à  5  sont  des  vues  en  coupe  trans- 
versales  respectivement  selon  les  lignes  lll-lll, 

15  IV-IV  et  V-V  de  la  figure  1  ; 
-  la  figure  6  est  une  vue  en  plan  d'un  flan  métalli- 

que  découpé  pour  constituer  les  lames  souples 
du  contact  de  la  fig.  1  sous  forme  groupée  ; 

-  la  figure  7  est  une  vue  en  coupe  diamétrale 
20  d'un  contact  à  lame  souple  unique  agencé  se- 

lon  l'invention  ; 
-  la  figure  8  est  une  vue  de  face  d'un  flan  métalli- 

que  découpé  pour  constituer  la  lame  souple  du 
contact  de  la  fig.  7  ;  et 

25  -  les  figures  9  et  10  sont  des  vues  en  coupe 
transversale,  selon  la  ligne  X-X  de  la  fig.  7, 
montrant  la  position  des  lames  respectivement 
sans  et  avec  un  contact  mâle  engagé  dans  le 
contact  de  la  fig.  7. 

30  En  se  référant  tout  d'abord  aux  figures  1  à  5,  le 
contact  1  de  type  femelle  comporte  par  exemple  un 
tube  ou  corps  tubulaire  externe  2  ouvert  à  ses  deux 
extrémités,  l'une  des  extrémités,  destinée  à  recevoir 
un  contact  mâle  par  exemple  du  type  broche  (dont  le 

35  contour  latéral  a  été  simplement  figuré  par  les  traits 
mixtes  désignés  par  la  lettre  M),  ayant  son  bord  re- 
courbé  vers  l'intérieur  pour  former  une  lèvre  de  guida- 
ge  3. 

A  sa  partie  arrière,  le  tube  2  est  enfilé  sur  un  fût 
40  massif  4  qui  lui-même  est,  vers  l'arrière,  conformé  de 

toute  façon  appropriée  (non  représentée)  pour  être 
raccordé  à  un  câble  électrique. 

Entre  le  tube  externe  2  et  le  fût  4  sont  encastrées 
les  parties  de  queue  5  de  plusieurs  (ici  trois)  lames 

45  souples  6  régulièrement  réparties  circonférentielle- 
ment. 

Comme  on  le  voit  mieux  à  la  figure  2,  chaque 
lame  6  se  présente  sous  forme  d'une  lame  métallique 
allongée,  par  exemple  en  cuproberyllium  traité  à 

50  coeur  au  moins  localement,  présentant  une  partie  de 
contact  7  située  vers  l'avant  et  une  partie  de  queue  5 
située  vers  l'arrière  qui  sont  séparées  par  une  partie 
intermédiaire  8  munie  d'une  courbure  continue  et  de 
grand  rayon,  sans  pliure,  en  direction  de  l'axe  A  du 

55  contact. 
Pour  que  cette  lame  possède  une  raideur  suffi- 

sante  en  regard  de  son  épaisseur  relativement  mo- 
deste,  elle  est  cintrée  transversalement  sur  toute  sa 
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longueur.  Le  rayon  de  courbure  du  cintrage  transver- 
sal  est  le  même  au  moins  sur  toute  la  longueur  des 
parties  7  et  8  précitées. 

Pour  accroître  la  flexibilité  longitudinale  de  la 
lame  métallique  et  obtenir  une  répartition  des 
contraintes  sur  toute  la  longueur  de  sa  partie  intermé- 
diaire  8,  et  donc  procurer  à  celle-ci  une  aptitude  plus 
importante  au  fléchissement  élastique  lorsqu'elle  est 
sollicitée  transversalement,  on  prévoit  une  zone  de  di- 
minution  d'inertie  (ici  réalisée  par  une  diminution  de  la 
largeur  de  la  lame  métallique)  située  en  10  entre  la 
partie  antérieure  de  contact  7  et  la  partie  intermédiaire 
8  ;  la  zone  de  largeur  réduite  10  est  entourée  par  les 
parties  7  et  8  qui  présentent  des  largeurs  progressi- 
vement  croissantes. 

Finalement,  la  lame  souple  présente,  en  vue  de 
dessus  (figure  2),  un  contour  à  largeur  variable  qui,  en 
combinaison  avec  la  courbure  transversale,  conduit  à 
un  organe  à  raideur  longitudinalement  variable  et  à 
flexibilité  longitudinale  contrôlée. 

La  section  transversale  des  différentes  parties  du 
contact  1  sont  montrées  aux  figures  et  5,  savoir  :  sec- 
tion  transversale  au  niveau  de  la  partie  de  contact  des 
lames  à  la  figure  4  selon  la  ligne  IV-IV  de  la  figure  1  ; 
section  transversale  au  niveau  de  la  partie  de  queue 
5  des  lames  à  la  figure  5,  selon  la  ligne  V-V  de  la  figure 
1  ;  et  enfin  vue  en  bout  du  contact  1  selon  la  ligne  MI- 
NI  de  la  figure  1,  à  la  figure  3. 

Lors  d'une  opération  de  connexion,  l'introduction 
de  la  broche  M  d'un  contact  mâle  dans  la  douille  fe- 
melle  1  provoque  le  soulèvement  transversal  des  par- 
ties  antérieures  de  contact  7  des  lames  6,  comme 
cela  est  représenté  à  la  figure  1  .  La  paroi  2a  du  corps 
tubulaire  2  sert  de  butée  qui  limite  la  déflexion  trans- 
versale  de  la  lame  6. 

La  déformation  contrôlée  de  chaque  lame  dans 
ses  différentes  zones  permet,  tout  en  maintenant  un 
contact  électrique  de  bonne  qualité  avec  la  broche 
mâle,  de  réduire  l'effort  d'appui  de  la  partie  de  contact 
7  sur  la  broche,  et  donc  de  réduire  l'usure  de  ces  or- 
ganes. 

Surtout,  une  telle  conformation  permet  de  faire 
travailler  le  métal  bien  en-dessous  de  la  limite  de  dé- 
formation  élastique  (par  exemple  dans  une  plage  de 
déformation  correspondant  approximativement  à  la 
moitié  de  la  valeur  de  cette  limite,  c'est-à-dire  avec  un 
coefficient  de  sécurité  de  2),  et  l'on  est  ainsi  assuré 
que  le  métal  ne  sera  jamais  amené  à  travailler  dans 
la  zone  de  déformation  permanente. 

En  outre,  une  lame  souple  ainsi  constituée  peut 
être  réalisée  en  un  matériau  à  propriétés  hautement 
élastiques,  tel  que  le  cuproberyllium  traité  à  coeur,  se- 
lon  un  processus  de  fabrication  plus  simple  que  celui 
exigé  par  des  contacts  femelles  constitués  en  une 
seule  pièce.  Ici,  comme  montré  à  la  figure  2  chaque 
lame  est  découpée  d'une  seule  pièce  à  plat  dans  une 
feuille  de  métal,  puis  cintrée  transversalement  et  lon- 
gitudinalement  ;  elle  est  ensuite  traitée  à  coeur  dans 

son  ensemble. 
Les  queues  5  des  lames  6  présentent  une  largeur 

telles  que,  lorsqu'elles  sont  mises  en  place  dans  le 
corps  tubulaire,  elles  sont  aboutées  latéralement  les 

5  unes  contre  les  autres  et,  ensembles,  elles  entourent 
complètement  le  fût  4,  comme  on  le  voit  à  la  figure  5. 
Il  en  résulte  un  blocage  latéral  des  lames  6  en  position 
convenable. 

En  outre,  chaque  lame  6  peut  présenter,  à  ou  vers 
w  l'extrémité  libre  de  sa  queue  5,  une  saillie  radiale  11 

dirigée  vers  l'intérieur  qui  est  engagée  dans  un  loge- 
ment  (par  exemple  une  gorge  annulaire  12)  creusée 
dans  le  fût  4.  Les  lames  6  sont  ainsi  retenues  axiale- 
ment. 

15  La  figure  6  montre  un  exemple  de  réalisation 
dans  lequel  les  parties  de  queue  5'  sont  toutes  soli- 
darisées  entre  elles  et  forment  un  manchon  tubulaire 
qui  est  emmanché  sur  le  tube  externe  2  et  encastré 
entre  celui-ci  et  le  fût  4.  Toutes  les  lames  6'  et  le  man- 

20  chon  tubulaire  5'  sont  d'un  seul  tenant  et  forment 
donc  une  seule  et  même  pièce  monobloc  désignée 
dans  son  ensemble  par  la  référence  1  3. 

La  pièce  13  peut  être  fabriquée  de  diverses  ma- 
nières,  par  exemple  en  usinant  les  lames  individuelles 

25  6'  dans  un  tronçon  de  tube,  ou  bien  encore,  de  façon 
plus  simple  et  plus  économique,  par  découpe  à  plat 
d'un  flan  métallique  montré  à  la  figure  6,  puis  roulage 
de  celui-ci  pour  former  la  cambrure  transversale  des 
lames  6'  et  le  manchon  5'.  Des  découpes  pratiquées 

30  à  la  base  du  flan  métallique  permettent  de  constituer 
des  saillies  radiales  12  de  retenue  axiale. 

On  comprendra  qu'un  contact  électrique  confor- 
me  à  l'invention  peut  être  agencé  avec  un  nombre 
quelconque  de  lames  souples  sur  la  base  des  dispo- 

35  sitions  qui  viennent  d'être  énoncées.  Les  lames  sou- 
ples  sont  alors  réparties  angulairement  de  façon  ré- 
gulière,  de  manière  que  le  contact  mâle  soit  guidé 
axialement  par  les  lames  ou  parties  de  lames  mutuel- 
lement  en  regard. 

40  Toutefois,  pour  ce  qui  concerne  un  contact  muni 
d'une  lame  souple  unique,  certaines  particularités 
doivent  être  prévues  comme  cela  va  être  indiqué 
maintenant  en  référence  aux  figures  7  à  1  0  de  maniè- 
re  à  assurer  un  guidage  convenable  du  contact  mâle 

45  associé. 
Le  contact  14  représenté  à  la  figure  7  est  consti- 

tué,  d'une  manière  générale,  de  la  même  façon  que 
le  contact  1  de  la  figure  1  (les  mêmes  références  nu- 
mériques  ont  été  conservées  pour  désigner  les  orga- 

50  nés  identiques),  à  ceci  près  que  le  contact  1  4  est  équi- 
pé  d'une  lame  souple  6  unique. 

Pour  compenser  l'effort  transversal  exercé  par  la 
partie  de  contact  7  sur  la  broche  M  du  contact  mâle 
associé  et  pour  guider  celle-ci  lors  de  l'introduc- 

55  tion/extraction,  on  prévoit,  en  regard  de  la  lame  sou- 
ple  6,  une  pièce  d'appui  et  de  guidage  15  qui  peut  être 
conformée  approximativement  comme  une  lame  de 
contact,  à  ceci  près  qu'elle  n'est  pas  agencée  pourflé- 

4 
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chir  transversalement.  La  pièce  d'appui  et  de  guidage 
1  5  possède  une  partie  de  queue  5  agencée  pour  être 
encastrée  entre  le  corps  tubulaire  2  et  le  fût  4  de  la 
mâme  manière  qu'une  lame  souple  de  contact  6  ou 
6'  précitée  ;  elle  est  cintrée  transversalement  ;  toute- 
fois,  elle  ne  présente  pas  de  zone  à  inertie  réduite  ; 
elle  peut  avantageusement  posséder  une  largeur  su- 
périeure  à  celle  d'une  lame  souple,  afin  de  faciliter  le 
guidage  de  la  broche  mâle  M,  comme  cela  se  voit  bien 
sur  la  figure  10  qui  montre  la  position  respective  des 
pièces  6  et  15  contre  la  broche  M  enfoncée  dans  le 
contact.  La  figure  9  montre  le  même  contact  en  l'ab- 
sence  de  la  broche. 

La  lame  souple  unique  6  et  la  pièce  d'appui  et  de 
guidage  15  peuvent  être  agencées  comme  déjà  indi- 
qué  plus  haut  soit  sous  forme  de  deux  organes  dis- 
tincts,  unitairement  encastrés  et  retenus  entre  le  tube 
2  et  le  fût  4,  soit  sous  forme  d'un  organe  monobloc  ob- 
tenu  par  découpe  à  plat  d'un  flan  métallique  16 
comme  montré  à  la  figure  8,  puis  cambrure  et  roulage 
de  celui-ci.  L'organe  monobloc  16  est  alors  monté 
comme  l'organe  13  de  la  figure  6. 

Comme  il  va  de  soi  et  comme  il  résulte  d'ailleurs 
déjà  de  ce  qui  précède,  l'invention  ne  se  limite  nulle- 
ment  à  ceux  de  ses  modes  d'application  et  de  réali- 
sation  qui  ont  été  plus  particulièrement  envisagés  ; 
elle  en  embrasse,  au  contraire,  toutes  les  variantes. 

Revendications 

1.  Contact  électrique  de  type  femelle  pour  connec- 
teur  électrique  comportant  au  moins  une  lame 
souple  allongée,  s'étendant  sensiblement  axiale- 
ment  en  étant  écartée  de  l'axe  du  contact  et  dé- 
formable  élastiquement  transversalement 
caractérisé  en  ce  que  cette  lame  souple  (6,  6') 
présente: 

-  une  partie  de  queue  (5,  5')  encastrée  dans 
un  support  (2,  4), 

-  une  partie  antérieure  de  contact  (7)  agen- 
cée  pour  être  en  appui  contre  un  contact  de 
type  mâle  (M)  lorsque  celui-ci  est  introduit 
dans  ledit  contact  femelle, 

-  une  partie  intermédiaire  (8),  située  entre  les 
parties  de  queue  (5,  5')  et  antérieure  de 
contact  (7),  qui  est  courbée  longitudinale- 
ment  en  direction  de  l'axe  du  contact  avec 
une  courbure  de  grand  rayon  et  sans  pliure, 
et  apte  à  fléchir  élastiquement  dans  le  sens 
transversal  lors  de  l'introduction  d'un 
contact  de  type  mâle,  et 

-  une  partie  à  inertie  réduite  (1  0),  située  entre 
les  parties  intermédiaire  et  antérieure, 
conférant  une  diminution  d'inertie  apte  à  ré- 
partir  les  contraintes  sur  toute  la  longueur 
de  la  partie  intermédiaire  et  à  favoriser  un 
fléchissement  élastique  progressif  et  conti- 

nu  de  ladite  partie  intermédiaire  lorsque  la 
lame  souple  coopère  avec  un  contact  de 
type  mâle, 

-  au  moins  les  parties  intermédiaire,  d'inertie 
5  réduite  et  antérieure  possédant  une  courbu- 

re  transversale  prédéterminée  leur  confé- 
rant  une  raideur  souhaitée, 

et  en  ce  qu'il  comprend  en  outre  une  surface  de 
butée  (2a)  située  en  arrière  de  la  lame  souple  (par 

10  rapport  à  l'axe  du  contact)  pour  limiter  la  déforma- 
tion  transversale  de  ladite  lame  et  la  maintenir 
dans  les  limites  d'une  déformation  élastique. 

2.  Contact  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
15  ce  que  la  partie  à  inertie  réduite  (1  0)  présente  une 

largeur  plus  faible  que  la  largeur  des  parties  inter- 
médiaire  et  antérieure  qui  l'encadrent. 

3.  Contact  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé 
20  en  ce  que  la  lame  souple  présente  une  épaisseur 

sensiblement  constante  dans  toutes  ses  parties. 

4.  Contact  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  la  courbure 

25  transversale  de  la  lame  souple  est  sensiblement 
constante  au  moins  sur  toute  la  longueur  des  par- 
ties  intermédiaires,  d'inertie  réduite  et  antérieure. 

5.  Contact  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
30  tions  1  à  4,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  en 

outre  : 
-  un  corps  tubulaire  rigide  externe  (2),  à  l'in- 

térieur  duquel  est  abritée  la  susdite  lame 
souple  (6,  6'),  la  surface  interne  (2a)  dudit 

35  corps  tubulaire  constituant  la  surface  de  bu- 
tée  précitée  située  en  arrière  de  la  lame 
souple, 

-  et  un  fût  intérieur  (4)  situé  dans  la  partie 
arrière  dudit  corps  tubulaire,  la  partie  de 

40  queue  (5,  5')  de  la  lame  sou  pie  étant  encas- 
trée  entre  le  fût  et  le  corps  tubulaire. 

6.  Contact  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comporte  plusieurs  lames  souples  (6)  dis- 

45  tinctes  dont  les  parties  de  queue  possèdent  des 
largeurs  telles  qu'elles  entourent  le  fût  intérieur 
(4)  en  étant  aboutées  latéralement  les  uns  contre 
les  autres. 

50  7.  Contact  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comporte  au  moins  deux  lames  souples 
(6')  réunies  en  une  pièce  unique  (1  3)  et  en  ce  que 
leurs  parties  de  queue  forment  un  manchon  tubu- 
laire  (5)  entourant  le  fût. 

55 
8.  Contact  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 

ce  qu'il  comporte  une  seule  lame  souple  (6)  et  en 
ce  qu'il  comporte  en  outre  une  pièce  d'appui  et  le 

5 
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guidage  (15)  pour  le  contact  mâle  coopérant  qui 
est  située  en  regard  de  la  lame  souple. 

9.  Contact  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  5  à  8,  caractérisé  en  ce  que  la  partie  de  5 
queue  (5,  5')  présente  au  moins  une  saillie  radiale 
(11)  dirigée  vers  l'intérieur  et  engagée  dans  un  lo- 
gement  (12)  du  fût  intérieur  (4)  pour  la  retenue 
axiale. 

10 
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